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Règles de vie et conseils de l’équipe éducative.

	Annexe au règlement de la structure d’accueil ALADDIN à Evolène
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Présentation de la structure Aladdin

La crèche-nursery est un établissement pouvant accueillir à temps plein 20 enfants. 5 bébés de 3 à 18 mois et 15 enfants de 18 mois à 6 ans, ainsi que des écoliers sous réserve du taux d'occupation de la crèche-nursery. 

La crèche-nursery Aladdin est un partenaire de la famille, avec laquelle elle collabore pour le bien-être des enfants. Grâce à l’équipe éducative, elle offre à chaque enfant la possibilité d’évoluer dans un milieu chaleureux et épanouissant, dans le respect de sa personnalité.

La crèche-nursery est une structure communale qui répond aux besoins d’une clientèle régionale et touristique. 

La gestion administrative est assurée par l’administration communale en collaboration avec la responsable de la crèche-nursery Aladdin.
Objectifs
Enfants

Une action éducative centrée sur l’enfant propose un accueil qui répond à ses besoins fondamentaux :
· Reconnaître et accepter l’enfant en tant que tel, sans discrimination pour lui et sa famille.

· Respecter le rythme de l’enfant.

· Permettre à l’enfant et à ses parents de vivre le mieux possible la séparation et l’apprentissage de la vie en groupe, dans un climat de sécurité affective et physique.

· Accéder à une certaine autonomie. 

· Bénéficier d’une écoute active et d’une relation individuelle de qualité.

· Offrir un cadre de vie où l’enfant peut, par le jeu et les activités diverses proposées, explorer et expérimenter ses potentiels créateurs et relationnels à travers la vie de groupe.  
Parents

· Offrir un espace d’écoute et d’échanges aux parents afin qu’ils soient partenaires de l’équipe éducative.

· Un contact journalier avec le personnel éducatif permet de transmettre tous les renseignements utiles. Il est indispensable au bon déroulement de la journée.

· Le personnel et la directrice se tiennent à disposition des parents pour toute question ou problème relatif à leur enfant.

Fréquentation
Pour le bien-être des enfants, un minimum de deux demi-journées ou une journée par semaine est demandé afin de permettre un travail éducatif et relationnel suivi. Dans la mesure du possible, les parents veilleront à ce que le temps de présence de l’enfant à la crèche-nursery ne dépasse pas 10 heures par jour. 
Adaptation
Avant de commencer à fréquenter la crèche-nursery, il est demandé à l’enfant une période d’adaptation progressive, ceci dans le but de pouvoir se séparer dans les meilleures conditions possibles, de le sécuriser, de faire connaissance avec le lieu d’accueil, l’équipe éducative et les autres enfants. 

Cette adaptation constitue une étape nécessaire pour tout placement. Elle se déroule de la manière suivante :

· 1ère fois, le parent est présent avec l’enfant. Premier contact avec l’équipe éducative, durée environ 30 à 45 minutes.

· 2ème fois, l’enfant restera seul 15 à 30 minutes.

· A partir de la 3ème fois, la séparation sera progressive suivant le besoin de chaque enfant.

Déroulement de la journée

Le matin :

De 7h00 à 9h00, arrivée des enfants.

De 7h00 à 8h00, les enfants qui le désirent peuvent prendre un petit déjeuner fourni par les parents.

Dès 9h00 et jusqu’à l’heure du repas de midi, c’est le moment des activités dirigées diverses ou libres et de la promenade. Il n’y a donc plus d’arrivée, ni de départ.
De 11h30 à 13h00 repas de midi.

L’après-midi :

Dès la fin du repas de midi et jusqu’à 14h30, les enfants qui en ont besoin font la sieste. Pour les autres, activités (puzzle, mémo, etc.)

De 13h00 à 14h00 nouvelle période d’arrivée des enfants. Pour les enfants qui font la sieste l’arrivée est à 13h00.

Dès 14h30 et jusqu’à 16h00, c’est le moment des activités dirigées ou libres.

Dès 16h00 les enfants prennent le goûter fourni par les parents.

Dès 16h30 départ des enfants. 

A 19h00 précise, la crèche-nursery ferme ses portes.

Arrivée et départ

A l’arrivée, les parents déshabillent l’enfant et le remettent à un membre de l’équipe éducative.

Le matin, les enfants doivent arriver au plus tard pour 9h00. En cas de retard veuillez en informer la crèche.
Au départ, après avoir pris connaissance du déroulement de la journée, les parents habillent leurs enfants. S’ils ne viennent pas eux-mêmes les chercher, les parents sont priés d’indiquer à l’équipe éducative, la personne autorisée à le faire. 

Aucun enfant ne peut partir de la crèche-nursery avec une personne ne pouvant prouver son identité.

La personne qui reprend l’enfant doit arriver au plus tard 15 minutes avant l’heure de fermeture. Dès 19h00, une majoration de Fr. 10.- sera perçue.

Les parents sont priés de respecter les horaires d’arrivée et de départ, afin de pouvoir offrir aux enfants, des activités de qualité, ainsi que pour assurer le bon déroulement des repas et de la sieste.

Les chaussures venant de l’extérieur sont strictement interdites à l’intérieur de la crèche-nursery.

Aspects pratiques

Le nombre d’enfants accueillis, ainsi que l’organisation de la vie en collectivité, ne permet pas à l’équipe éducative d’effectuer un contrôle constant des vêtements et autres objets personnels, y compris lunettes et bijoux, apportés par les enfants. C’est pourquoi la crèche- nursery décline toute responsabilité en cas de perte, détérioration ou vol des objets personnels.

Pour éviter le maximum de pertes, il est exigé de noter le prénom et nom de l’enfant sur toutes ses affaires personnelles.

L’enfant doit avoir :

· une paire de pantoufles

· des habits de rechange

· des pampers

· son doudou, sa lolette, au besoin

· une brosse à dents 

· du dentifrice

· un verre à dent

· un biberon ou une gourde

Photos

Le personnel éducatif utilise des photos, en interne uniquement ou comme support d’information pour les parents. Sauf demande exprimée à la directrice, les parents acceptent cet outil de travail.

Sorties

Tenue et chaussures adaptées au temps et à la saison. Les sorties sont organisées par la structure d’accueil. 

Accident

L’enfant doit être au bénéfice d’une assurance maladie-accidents. 
Le personnel éducatif a toujours une pharmacie à disposition. En cas d’accident, il donnera les premiers soins, et en cas d’urgence (soupçon de membre cassé, saignements abondants, etc.), l’équipe éducative appellera le médecin de garde.

Dans tous les cas, un membre de la famille sera avisé au plus vite. 

Santé

La directrice et le personnel éducatif de la crèche-nursery veille à la santé générale des enfants confiés à la structure d’accueil.

Les parents fournissent tous les renseignements utiles concernant le développement de l’enfant, son comportement, sa santé, et d’éventuels régimes alimentaires ou allergies.

Maladies

Pour garantir un état de santé aussi bon que possible, et pour limiter les risques d’épidémies et dans l’intérêt des enfants accueillis, il est demandé aux parents de garder l’enfant à la maison lorsqu’il a une température supérieure à 38.5, ou qu’il présente une maladie contagieuse.

Si un enfant tombe malade durant la journée, le personnel éducatif peut demander aux parents de venir chercher l’enfant dans les meilleurs délais.

Toute maladie contagieuse (gastro-entérite, conjonctivite,...) contractée par l’enfant ou un membre de sa famille, sera annoncée au personnel éducatif, pour que les précautions indispensables puissent être prises.

Le traitement prescrit à l’enfant pourra être donné si vous apportez les médicaments, en ayant pris soin de noter sur la boîte le nom et le prénom de l’enfant, la posologie et les horaires de prises.

Petits conseils 

Pour le bien-être des enfants nous rappelons que nous souhaitons un maximum d’informations quand aux rythmes et habitudes de chacun.

Votre enfant appréciera un petit câlin et un au revoir au moment de la séparation. Une présence trop longue risque de rendre celle-ci plus difficile, n’hésitez pas à lui expliquer la situation.

Admission
Un dépannage occasionnel peut être demandé auprès du personnel éducatif. La demande est présentée le plus rapidement possible et au plus tard 24h à l’avance. Elle est acceptée en fonction du taux d’occupation de la crèche-nursery.

Ouverture

La crèche-nursery est ouverte toute l’année, du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00 non-stop.

· Jours fériés : la structure est fermée
· Jours chômés: la structure doit avoir 5 enfants inscrits pour ouvrir ses portes. 
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Personnel

Les enfants sont confiés à un personnel spécialisé dans le secteur de la petite enfance ainsi que des auxiliaires. L’équipe éducative, coordonnée par sa directrice, a pour tâche essentielle le suivi des enfants
Liste du personnel

· Responsables :
Véronique Favre, nurse, directrice

Erika Gaspoz, éducatrice de la petite enfance, personne de contact


(Erika  étant là tous les jours, veuillez vous adresser à elle pour tout contact)

· Personnel 
Martine Pannatier, nurse

Emilia Barmaz auxiliaire

Chantal Chevrier auxiliaire

Barbara Follonier auxiliaire

Inès Gaspoz auxiliaire

Engagement

En inscrivant son enfant à la crèche-nursery Aladdin, chaque parent s’engage à respecter le présent annexe
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